
            PRESCRIPTION MEDICALE 
                  Attelle de mobilisation du genou 
 

 

Toute modification interdite sans l’accord du médecin 
 

Patient : 
 
Date de naissance : 
 

 
 
Diagnostic : 
 
 
Amplitudes (indiquer en degrés ci-dessous)  
 
Flexion :  
 
Extension : 
 
Durée du traitement (location 30 jours minimum) : 
 
Justifications médicales : 
 
 
 
 
Cachet du médecin : Date : 

 
 
 Signature : 
 
 
 
Comment utiliser ce service ? 
 
 Une fois le traitement prescrit, le patient commande l’attelle auprès d’Ortho’Réhab. 
 L’attelle est livrée au patient par l’un de nos techniciens afin d’établir les réglages et l’instruire. 
 Au terme de la location, l’attelle est reprise au domicile du patient. 

 
Prise en charge par les assurances : 
 
 LAMal (maladie) : A la charge du patient. 
 LCA (complémentaire) : Suivant le contrat, le patient fait la demande*. 
 LAA (accident) : Nous faisons la demande*. 

*En cas de refus, le patient reste redevable. 

 
Tarifs : 
 
 CHF 390.- pour 30 jours (Livraisons, installation, réglages, location, reprise, désinfection inclus) 

 CHF 49.- par semaine supplémentaire.  
 
Commande et informations  
 
Ortho’Réhab SA 
Au Timonet d’en Bas 42 
1033 Cheseaux-sur-Lausanne 
Tél : 021 731 72 20 
rental@orthorehab.ch 
 

www.orthorehab.ch  Attelle de mobilisation 
Centre de remise de moyens et d’appareils, Numéro RCC : W646522  


